
MAIRIE DE CARCASSONNE
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 22 MAI 2025

N°016

OBJET :
CLASSES TRANSPLANTÉES 

DEMANDES D'ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AU TITRE
DE L'ANNÉE 2025

Nombre de Conseillers en Exercice :
43

Nombre de Membres Présents :
37

Nombre de Membres Votants :
41

Date de la Convocation :
15 mai 2025

L'an  deux  mille  vingt-cinq,  le  vingt  deux  mai,  à  seize  heures  le  Conseil  Municipal  de  la  Commune  de
CARCASSONNE, s'est réuni en session Ordinaire  Salle René Nelli - 1er étage ancien Hôtel de Ville, sous la présidence de
Monsieur Gérard LARRAT Maire.
Mme  CHESA,  M.  BLASQUEZ,  Mme  LETAO,  M.  LAREDJ,  Mme  BARDOU,  M.  ARIAS,  Mme  DOUTRES,  Mme
GODEFROY, M. ALBAREL, Mme MONTUSSAC, M. FLAMANT, 
Mme BARTHES, Mme MIGNOT, Mme BERNARD, M. ZORZETTO, M. CAMBON, M. LEUBA, Mme LACUBE, Mme
QUINTILLA-MENDEGRIS,  Mme  GASC,  Mme  GIOVANNETTI,  M.  MARTY,  Mme  BLANC,  M.  OUDDANE,  M.
BUSTOS,  Mme  TRIAY,  M.  JORDAN,  M.  ICHE,  M.  BELMAS,  Mme RIVEL,  Mme GALBEZ,  Mme  JULIEN,  Mme
BOUTALEB, Mme LARROUX, M. DUTHU, M. MONTAGNE
EXCUSES : M. BES donne pouvoir à Mme CHESA, M. AUDIER donne pouvoir à M. CAMBON, Mme DENUX donne
pouvoir à M. LARRAT, M. LECINA donne pouvoir à M. JORDAN conformément aux dispositions de I'article L2121.20 du
Code General des Collectivités Territoriales.
ABSENT : Mme KERRINCKX.
ABSENT EXCUSE : M. CHAMLAL.
Mme Emilie TRIAY est désignée comme Secrétaire de Séance

Monsieur Le Président expose :

Les classes de « découvertes » ou classes « transplantées » constituent un remarquable outil d’apprentissage et de citoyenneté
pour les enfants, propice à l’éveil de leur curiosité dans un environnement différent de l’école et en groupe.

Pour l’année 2025, la Ville souhaite maintenir l’aide accordée depuis l’année scolaire 2014-2015 aux projets des écoles, en
permettant au plus grand nombre d’enfants de bénéficier de ces sorties dans la limite d’une enveloppe globale fixée à 19 000
euros.

Afin de bénéficier de cet accompagnement, chaque projet doit :
- détailler les objectifs, les compétences, la nature, le déroulement, les classes, et le public concerné. Un devis estimatif est
également produit,
- avoir reçu un avis favorable de la part de l’Inspecteur de l’Education Nationale

Les écoles qui ne sont pas parties les années précédentes sont prioritaires.
Les classes « patrimoine», « environnementales », « citoyennes », 
« artistiques » et « sportives » sont privilégiées.

L’attribution des participations de la ville aux projets détaillés ci-après a été effectuée dans le cadre du règlement intérieur
idoine adopté par délibération du conseil municipal du 6 mars 2025.

L’ensemble des 17 dossiers présentés remplit les conditions.

 Ecole primaire Yvonne GISCLARD-CAU     1/5: 
  
Projet : « Découverte des dinosaures »
Quatre classes allant de la Petite Section au Cours Préparatoire, soit 99 élèves qui se rendront à Espéraza à la découverte des
dinosaures  (date  non  fixée).  La  visite  du  musée  des  dinosaures  permettra  aux  enfants  de  découvrir  les  principales
caractéristiques anatomiques des dinosaures ainsi que leur régime alimentaire.

Montant du projet : 1 900.50 €uros
Proposition d’accompagnement : 570.15 €uros



 Ecole primaire Yvonne GISCLARD-CAU     2/5: 

Projet : « Environnement et développement durable »
Les 27 élèves de la classe de Cours Elémentaire 2ème année se rendront à la ferme des lutins à Quillan à la découverte de la
nature  et  de l’Environnement  à  travers  des  ateliers  d’initiation au fonctionnement  d’une éolienne,  au cycle  de l’eau,  à
l’énergie solaire.  

Montant du projet : 3 360.00 €uros
Proposition d’accompagnement : 1 008.00 €uros

   Ecole primaire Yvonne GISCLARD-CAU     3/5: 
   

Projet : Classes « Patrimoine au château de Foix »
Quatre classes, du CE1 au CM2, soit 94 élèves qui partiront à la découverte du château de Foix pour une immersion à
l’époque du Moyen-Âge, par le biais de jeux de rôles pour découvrir toutes les activités présentes dans un château (Forgeron,
princesse, chevalier).   

Montant du projet : 1804.50 €uros
Proposition d’accompagnement : 541.35 €uros

   Ecole primaire Yvonne GISCLARD-CAU     4/5: 
   

Projet     : Classe de neige 
Deux classes de CM1 et CM2, soit 47 élèves, se sont rendus à Belcaire pour découvrir l’environnement naturel de la station
de ski et pratiquer une activité sportive à la montagne (ski de fond). 

Montant du projet : 3 216.39 €uros
Proposition d’accompagnement : 964.91 €uros

 Ecole primaire Yvonne GISCLARD-CAU     5/5 :  
  
 Projet : Classes « Découverte de la cité des insectes » à Saint-Léon en   Aveyron.
Deux classes de CP et de CE1, soit 47 enfants sont partis, pour une journée, à la découverte du monde des insectes. Ce projet
a permis de sensibiliser les enfants à l’environnement et de découvrir l’importance des insectes dans l’écosystème et la
nécessité de les protéger.

Montant du projet : 1 856.00 €uros
Proposition d’accompagnement : 556.80 €uros

    Ecole maternelle Paul ELUARD 1/2 :    
   

Projet : « Découverte du parc australien »
Trois classes, soit 81 élèves, se rendront au parc australien à la découverte du monde des animaux australiens. Les élèves
observeront de manière concrète les différentes manifestations de la vie animale (naissance, croissance). 

Montant du projet : 1 079.50 €uros
Proposition d’accompagnement : 431.80 €uros

   Ecole maternelle Paul ELUARD 2/2 :   
   

Projet : Classe « Patrimoine à la Cité de Carcassonne »
Une classe de Grande Section, soit 28 élèves, s’est rendue à la découverte de la Cité de Carcassonne à l’époque du Moyen-
Âge sur le thème du parcours de l’apprenti chevalier. Ce projet prévoyait la visite de la basilique et du château comtal ainsi
que la « cérémonie de l’adoubement du chevalier ».

Montant du projet : 477,00 €uros
Proposition d’accompagnement : 190.80 €uros

   Ecole maternelle Petit Prince :
   

Projet     : Classes « Découverte du monde animal et végétal » à la Bastide de Madame.
Cinquante - et- un enfants des classes de Grande Section, partiront pour une journée, à la découverte du monde animal et
végétal à la Bastide de Madame. Ce projet permettra aux enfants de découvrir la biodiversité du jardin. 

Montant du projet : 384.00 €uros
Proposition d’accompagnement : 230.40 €uros



 Ecole primaire les TROUBADOURS :  

Projet : « Découverte du milieu marin »
Deux classes de CM1 et de CM2, soit 68 enfants, partiront à la découverte du milieu littoral à Leucate. Ce projet prévoit la
sensibilisation à la biodiversité et à l’écosystème par le biais d’atelier de pêche à pied. 

Montant du projet : 8 943.50 €uros
Proposition d’accompagnement : 3 577.40 €uros

 Ecole élémentaire LES SERRES :       

Projet : Classes « Patrimoine à la Cité de Carcassonne »
Deux classes de CM1et CM2, soit 46 élèves, se rendront à la découverte de la Cité de Carcassonne à l’époque du Moyen-
Âge, sur le thème du parcours de l’apprenti chevalier. Ce projet prévoit la visite de la Basilique et du château comtal.
Montant du projet : 644.00 €uros
Proposition d’accompagnement : 257.60 €uros

 Ecole élémentaire Jean JAURES :     

Projet : Classes « Découverte du monde animal et végétal » à la Bastide de Madame.

34 enfants des classes de CP et de CE1 partiront pour une journée, à la découverte du monde animal et végétal à la Bastide de
Madame. Ce projet permettra aux enfants de découvrir la biodiversité du jardin.

Montant du projet : 272.00 €uros
Proposition d’accompagnement : 108.80 €uros

 Ecole élémentaire La Gravette :            

Projet : « Découverte du milieu marin »
150 enfants des classes allant du CE1 au CM1 partiront à la découverte du milieu littoral à Leucate. Ce projet prévoit la
sensibilisation à la biodiversité et à la découverte de la faune et de la flore marine. 

Montant du projet : 25 650.00 €uros
Proposition d’accompagnement : 7 334.19 €uros

 Ecole élémentaire PAGNOL 1/5:          

Projet : Classes de neige
Une classe de CM2, soit 24 élèves, se sont rendus au plateau de Beille pour découvrir le milieu naturel montagnard par le
biais de balades en raquettes, de constructions d’igloos et de sculptures. 

Montant du projet : 3 060.00 €uros
Proposition d’accompagnement : 918.00 €uros

 Ecole élémentaire PAGNOL 2/5:             

Projet     : Découverte des écluses et de la ville de Toulouse 
Cinq classes, soit 112 élèves, se rendront à Toulouse pour faire une croisière sur le Canal du Midi et pour découvrir les
écluses et les monuments de la ville rose. 

Montant du projet : 1320.00 €uros
Proposition d’accompagnement : 396.00 €uros

 Ecole élémentaire PAGNOL 3/5:             

Projet     : Visa pour l’Image 
Deux classes de CM1 et CM2, soit 50 élèves, se rendront à Perpignan pour découvrir les métiers du photojournalisme et
aborder les sujets d’actualité à travers le medium photographique. 

Montant du projet : 730.00 €uros
Proposition d’accompagnement : 292.00 €uros



 Ecole élémentaire PAGNOL 4/5: 

Projet : Classe de neige
Une classe de CM1/CM2, soit 25 élèves, s’est rendue au plateau de Beille pour découvrir l’environnement naturel de la
station de ski et pratiquer une activité sportive à la montagne (ski de fond). 

Montant du projet : 4 726.00 €uros
Proposition d’accompagnement : 1 417.80 €uros

 Ecole élémentaire PAGNOL 5/5: 

Projet     : Sortie escalade 
Une classe de CM2, soit 24 élèves, se rendra à Caunes-Minervois pour découvrir la pratique de l’escalade. 

Montant du projet : 680.00 €uros
Proposition d’accompagnement : 204.00 €uros

Les crédits sont inscrits sur l’imputation budgétaire 65 748 284.

Conformément à l’article 4 du règlement intérieur susvisé, le versement de la subvention est conditionné par le respect de
deux formalités cumulatives, à savoir, le bon déroulement de l’action et la transmission des factures acquittées. Il est entendu
que tout séjour qui n’aurait pas eu lieu verra sa subvention supprimée.

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver l’attribution de ces subventions pour un montant de 19 000 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

– ADOPTE à l'unanimité les propositions ci-dessus énoncées

Et ont les membre présents signés après lecture ainsi que Monsieur Le Président.
Pour exrait certifié conforme :

Le Maire,
Gérard LARRAT
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